
 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Du 26 novembre 2018 à 20 h 
 
Le lundi vingt-six novembre deux mille dix-huit à 20 heures, le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances, en session ordinaire, sous la Présidence de Madame CHARRIER Joëlle, Maire. 
 

Convocation : 20/11/2018 

Affichage convocation : 20/11/2018 

Nombre de Conseillers en exercice : 12 

Nombre de Présents – 8 : CHARRIER Joëlle, Maire ; TOURAULT Jean-Yves, 1
er

 adjoint ; LANCELOT Patrick, 2ème adjoint ; BELLEUVRE Jean-Claude, 3ème adjoint ;, 

BOUVET Sylvie, FICHE Stéphanie, GEOFFRAY Stéphanie, LUCIEN Delphine. 

Nombre d’absents –  2 : MIERMONT Eric, VILATTE Sandrine. 

Nombre excusés – 2 : CAILLEAU Virginie donne pouvoir à BOUVET Sylvie, GODET Philippe donne pouvoir à Jean-Claude Belleuvre 

Secrétaire de séance : BELLEUVRE Jean-Claude 

 
 

Ordre du Jour : 

I. Règlement intérieur 1 
II. Servitude de vue immeuble rue de Bel Air 1 
III. Augmentation du temps de travail poste restauration scolaire 2 
IV. Avis sur l’épandage des boues 2 
V. Adressage La Poste 2 
VI. Remboursement frais scolaire et cantine garderie périscolaire 2 
VII. Demande de fonds de concours 2018 à la CCALS 2 
VIII. Assujettissement TVA bail de la boulangerie sis 10 rue Charles de Gaulle 3 
IX. Décision modificative n°5 fin d’année 3 
X. Créances en non-valeur 4 
XI. Reprise concessions 4 
 

 

I. Règlement intérieur 

 

Le Conseil municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment son 

article 20 ;  

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

VU le décret n° 85-603 du 10 juin 2005 modifié à l’hygiène et la sécurité ainsi qu’à la médecine préventive dans la 

fonction publique territoriale, 

VU l’avis du Comité Technique en date du 126/11/2018;  

Après en avoir délibéré, 

� Accepte la mise en place du règlement intérieur présenté à l’assemblée 

 
II. Servitude de vue immeuble rue de Bel Air 

 

Le conseil municipal, 

Vu la demande Me MARADAN Notaire de Durtal pour la vente de l’immeuble 7 rue de Bel  cadastrés B n°2215, 

Vu la création de servitudes de l’acte de vente par la commune au profit de M. GREGOIRE et Melle BARANGER le 10 

janvier 2012, 

Vu les modifications qui doivent avoir lieu puisque la servitude concerne 4 fenêtres et non 3 et une porte comme 

indiqué dans la servitude, 

Après en avoir délibéré, 

� décide de modifier cette servitude de vue en précisant au paragraphe « besoin du fonds dominant » : quatre 

fenêtres de la maison constituant le fonds dominant ouvrent sur la cour de l’école constituant le fonds 

servant. 

� Demande à Me Maradan de modifier l’acte ainsi  

� Autorise Mme Le Maire ou l’un de ses adjoints à intervenir à l’acte de vente à l’effet de modifier la servitude 

de vue. 

 



III. Augmentation du temps de travail poste restauration scolaire 
 

Le conseil municipal, 

Vu la délibération du 24 septembre 2018 concernant la restauration scolaire et le dernier tableau du personnel, 

Vu l’accroissement des effectifs, 

Vu la nécessité d’augmenter le temps de travail du poste de la Restauration scolaire, 

Après en avoir délibéré, 

o Autorise Mme Le Maire ou l’un de ses adjoint à augmenter le temps de travail du poste à deux 

heures supplémentaires. 

 

IV. Avis sur l’épandage des boues 
 

Madame Le Maire informe le conseil municipal que la communauté urbaine « Angers Loire Métropole » dispose d’une station 

d’épuration située à la Baumette qui traite des eaux usées et que par conséquent il leur est nécessaire d’épandre leurs boues sur 

un périmètre extérieur à leur territoire puisque seul 6 313 ha de boues à étendre sont autorisés. Ce nouveau plan d’épandage 

suppose une demande d’autorisation à étendre sur un nouveau périmètre. 

Une commission d’enquête a lieu du 5 novembre au 7 décembre inclus et par courrier du 25/09/2018, le Préfet fait appel à l’avis 

des communes. 

 

Le conseil municipal, 

Vu le code de l’environnement  art. L 123-1 et suivants et R 123-1 et suivant, 

Vu le dossier présenté, 

Considérant la demande préfectorale de l’avis communal par courrier du 25/09/2018, 

Après en avoir délibéré, 

� N’émet pas d’avis défavorable à la demande. 

 

 

V. Adressage La Poste 

 

Le conseil municipal, 

Vu l’art. L2213-28 du CGCT, 

Vu la nécessité de réaliser la dénomination des rues et le numérotage des maisons et immeubles sur le territoire, 

Vu les mesures d’ordre et de police générale incombant aux autorités municipales, 

Vu l’utilité expresse de cette étude pour le déploiement de la fibre optique avec le syndicat SMO Anjou numérique sur 

le territoire, 

Considérant, 

� Autorise Mme Le Maire ou l’un de ses adjoints à signer le contrat avec la Poste pour ce service 

 

VI. Remboursement frais scolaire et cantine garderie périscolaire 

 

Devant réactualiser les frais de participation annuels des élèves de Montigné lès Rairies, Mme le Maire expose les 

dépenses engendrées par élèves à l’école Des Hirondelles pour 2017/2018. 

 

Le conseil municipal, 

Vu l’article L. 212-8 du code de l’éducation, modifié par la loi 2005-157 du 23 février 2005, 

Vu les charges engendrées par l’accueil des élèves de Montigné-les-Rairies à l’école « Les hirondelles », 

Vu la délibération de Montigné les Rairies, 

Considérant les délibérations de la commune de Montigné-les-Rairies,  

Après en avoir délibéré, 

� décide de demander le remboursement des coûts supportés concernant : 

• La participation financière à la scolarité sur une base de 543.08 € par élèves, soit pour 16 élèves = 

8689.28 € 

• Les frais liés à la cantine scolaire sur une base de 0.48 € pour 1634 repas = 784.32 € 

 

VII. Demande de fonds de concours 2018 à la CCALS 

 

Le conseil municipal, 

Vu les dépenses à réaliser concernant les dépenses en entretien de bâtiment public et en voierie, 



Considérant le règlement fonds de concours de la nouvelle communauté de communes, 

Après en avoir délibéré, 

� Autorise Mme Le Maire à présenter la demande pour les dépenses ci-dessous selon le plan de financement 

général : 

 
 

� Autorise Mme Le Maire ou l’un de ses adjoints à faire le nécessaire auprès de la communauté de communes 

pour acter la demande auprès de la communauté de communes. 

 

VIII. Assujettissement TVA bail de la boulangerie sis 10 rue Charles de Gaulle 

 

Madame Le Maire expose à l’assemblée qu’un contact a été pris avec les services de la DGFIP afin de savoir s’il 

fallait que la commune des Rairies devait être assujetti ou pas à la TVA dans le cadre du bail de la boulangerie et 

faisant suite à l’achat de l’immeuble par la collectivité. 

La réponse est qu’il est obligatoire d’être assujetti s’il y a exploitation d’un actif commercial et si le bailleur opte 

pour la TVA. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :  

� Charge Mme Le Maire ou l’un de ses adjoints à faire le nécessaire auprès des services des impôts  

 

IX. Décision modificative n°5 fin d’année 

 

Le conseil municipal, 

Vu les dépense en investissement supplémentaires achat matériel boulangerie, personnel, travaux en régie acquisition de 

matériel et les régularisations à effectuer, 

Après en avoir délibéré, 

� Dit qu’il faille réaliser la décision modificative suivante : 

 



 
X. Créances en non-valeur 

 

Le conseil municipal, 

Vu la demande de M. le Trésorier du 27 juillet 2018 pour admettre en non-valeur la somme ci-dessous, 

Considérant tous les moyens ont été pris pour que le solde d’une facture de redevance assainissement, 

Après en avoir délibéré, 

� Décide de statuer sur l’admission en non-valeur des titres de recettes sur le budget assainissement 

� Dit que le montant total des titres de recettes s’élève à euros 379.58 €, d’où l’émission d’un mandat pour ce 

montant imputé à l’art. 6541. 

 

XI. Reprise concessions  

 

Le conseil municipal charge la commission cimetière de continuer la procédure de reprise de tombe qui a été 

validée par délibération du 12 octobre 2015. 

Pour ce faire, la commission se réunira pour faire un procès-verbal des tombes, et justifier leur état d’abandon. Puis, 

le conseil délibérera sur la liste des tombes à reprendre au vu de ce procès-verbal et en application de l’art. R2223-

18. Mme Le Maire sera par la suite chargée de réaliser un arrêté actant la décision de reprise en application à l’art. 

R2223-19 et L 2223-17 alinéa 3 du CGCT. 

 

 

� Prochain conseil le 17/12/2018 

 

Sans autre question, la séance est levée à 21h30. 

 


